
CORPS DE MÉTIER 2 : AGENT DE CRÉDIT / CHARGÉ DE RISQUES 

DESCRIPTION : [AGENT DE CRÉDIT  / CHARGÉ DE RISQUES] 

1- NIVEAU PRÉ-REQUIS : 

− Bac G + 2 pour un agent de crédit d’une caisse; 

− Bac G + 4 pour un agent de crédit d’un siège. 

2- COMPÉTENCES REQUISES : 

− Connaissance des procédures de règlement du crédit; 

− Analyse du risque; 

− Capacité d’évaluation et d’analyse financière; 

− Capacité d’analyse de l’environnement et de la concurrence; 

− Connaissance des produits et services de l’institution; 

− Connaissance des procédures d’octroi de crédit et de recouvrement; 

− L’agent de crédit devrait également être impliqué dans l’analyse d’impact sur la 
clientèle. 

3- FORMATION NÉCESSAIRE :  

− Notions juridiques; 

− Procédures d’octroi de crédit;  

− Gestion de risque; 

− Suivi des crédits; 

− Techniques de recouvrement; 

− Notion d’analyse financière et d’évaluation; 

− Procédures de crédit et de recouvrement; 

− Sécurisation du crédit; 

− Analyse d’impact. 


